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FRANCE

-Droit civil : suprématie du droit écrit (principe législatif)

- Juges nommés par le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM)
	ETATS-UNIS
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-La « Common Law » s’inspire de la jurisprudence (règles qui se sont formées à partir des décisions de justice antérieures). Droit pénal codifié cependant.

· Juges fédéraux nommés.

· Juges d’état élus.

	PROCEDURE

	         INQUISITOIRE

· secrète, écrite, non contradictoire

· juge professionnel

· Interrogatoires et recherches de l’aveu
· Audience publique
· Réquisitoires et plaidoiries
	ACCUSATOIRE

· publique, orale contradictoire

· juge arbitre

· jury = juges non professionnels
· L’accusateur apporte la preuve de son accusation

	· Le suspect appréhendé est mis en garde à vue ;

Objectif = obtenir des aveux signés.

· Le juge d’instruction vérifie l’enquête préliminaire

De la police

· compléments, vérifications,

· experts

· Il renvoie le dossier devant la juridiction ( jugement

· Ou prononce un non-lieu (charges insuffisantes)   

· Instruction secrète.


	· Le suspect appréhendé a droit au silence ; « tout ce que vous direz pourra être retenu contre vous ».

· Présence d’un avocat ou commis d’office

· Enquête de police  terminée remise à l’avocat de la ville (élu).

· - Si enquête suffisante : suspect cité devant un juge.

· Avocat de la défense : possibilité de recourir à des

Enquêteurs privés.

	                                                                                               PROCES        

	· Jusqu’à l’audience : prévenu en détention provisoire

(deux fois sur trois)

· Audience publique
· Jury : 9 personnes en 1ère instance

· Plaidoyers successifs de l’accusation et de la 

Défense

· Président = Juge mais différent du juge d’instruction

· Confusion des peines même si plusieurs chefs d’inculpation.

· Phase d’instruction longue (détention provisoire qui peut durer…)

· Phase de jugement plus rapide
	· Déroulement de l’audience : orale

·  Témoins des deux parties ;

·  Jury : de 16 à 23 personnes.

· Le suspect plaide NON COUPABLE
·     * Libéré sous caution si non dangereux

·     * Procès
· (le prévenu peut changer et plaider coupable)

· Le suspect plaide COUPABLE
·      * Pas de procès

·      * Arrangement ou transaction =Plea

    bargaining (augmente le pouvoir du procureur qui peut négocier la culpabilité donc, la peine.

· Peine diminuée ou négociée.

        - Peine fixée par le juge (selon chefs d’inculpation :        cumul des peines)

- Procès long : l’instruction publique s’y déroule.



	                                                     COMPARAISON

	· L’état paie le juge d’instruction ( travail de défense moins important.

· Défaillance de l’enquête policière (trop  basée sur l’intime conviction)
· Faillibilité du juge d’instruction qui instruit à charge et à décharge
· Absence d’avocat pendant la garde à vue (actuellement discutée) => aveux extorqués.
· Durée d’instruction et/ou détention provisoire trop longue ;
· Peine de mort abolie en 1981 (R. Badinter)
	· C’est la défense qui doit enquêter à décharge ( Coûteux.

·  Pour les plus pauvres : plaider coupable se révèle plus « intéressant » ( coût <)

· Juge et jury : faits énoncés oralement (pas de dossier.)

· Importance du jury non professionnel (chaque partie a le droit de récuser des jurés).

· Peine de mort appliquée dans 34 états sur 50.
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